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16 décembre 2025 

PROVINCE DU QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANNE-DE-LA-ROCHELLE 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du 16 décembre 2025 portant 

exclusivement sur le budget et le plan triennal d’immobilisation à la salle du 

conseil sise au 145, rue de l’Église.  

Sont présents :  Est absent :  

Louis Coutu, maire 

Réal Vel, conseiller 

Denis Vel, conseiller 

Jean-Pierre Brien, conseiller 

Pascal Gonnin, conseiller  

Suzanne Casavant, conseillère 

Eden Lauzon, conseillère 

 

 

 

 

Le quorum est observé et la séance est ouverte à 18h37 sous la présidence de 

Louis Coutu, maire. Gilbert Côté, directeur général et greffier-trésorier et 

Émilie-Anne Cloutier, faisant fonction de secrétaire, sont également présents.  

À moins d’une mention spécifique sur le vote d’une proposition, la personne 

qui préside la séance ne participe pas au vote sur une proposition. 

1. ORDRE DU JOUR; 

1. Ordre du jour; 

2. Période de questions; 

3. Adoption du Budget 2025; 

4. Adoption du programme triennal d’immobilisation 

5. Période de questions ; 

6. Levée de la session. 

2025-12-219 

CONSIDÉRANT QUE chacun des membres du Conseil a pris connaissance de 

l’ordre du jour de cette séance, lequel a été lu par le directeur général; 

IL EST PROPOSÉ par Denis Vel et résolu que l’ordre du jour proposé soit 

adopté tel que déposé et de laisser le point « Affaires nouvelles » ouvert à toutes 

autres discussions.  

2. PÉRIODE DE QUESTIONS;  

Il n'y a personne dans l'assistance et aucune question n'est posée. Le maire 

appelle le point suivant à l'ordre du jour.  

3. ADOPTION DU BUDGET 2026; 

2025-12-220 

IL EST PROPOSÉ par Pascal Gonnin et résolu à l'unanimité  

D’adopter le budget 2026 tel que déposé : 

Total des taxes sur la valeur foncière 782 944,00 $

TAXES, SERVICES MUNICIPAUX      

Taxe incendie (71205$) et prévention (7409$)  moins 

0,02$/100 évaluation 48 500,00  $       

Taxe Service premier répondant 11 344,00  $       

Taxe assainissement entretien et branchement 29 700,00  $       

Taxe d’ordures ménagères : transport et enfouissement 

(avec ICI) 51 280,00  $       

Taxe matières organiques 23 283,00  $       

Taxe vidange des fosses septiques 20 750,00  $       

Taxe plastiques agricoles 1 668,00  $         

Taxe service de la dette 26 705,00  $       

TOTAL 996 174,00  $     
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Compensation tenant lieu de taxes 74 140,00  $       

Transferts conditionnels (voirie) 160 000,00  $     

Financement à long terme 135 300,00  $     

Autres revenus de sources locales 65 555,00  $       

Imposition de droits 23 600,00  $       

TOTAL 458 595,00  $     

TOTAL des REVENUS 1 454 769,00  $   

DÉPENSES

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

Conseil    80 875,00  $        

Frais administration (Bureau) 251 634,00  $      

Frais de gestion (Services professionnels) 71 912,00  $        

Électricité globale 19 022,00  $        

Services aux citoyens 35 200,00  $        

Gestion du patrimoine 17 500,00  $        

Financement organismes 37 198,00  $        

Fonds gestion des actifs 18 123,00  $        

TOTAL 531 464,00  $      

FRAIS DE FINANCEMENT

Intérêts sur prêts 36 811,00  $        

Remboursement de la dette 118 400,00  $      

Terrain municipal - Garage Municipal 20 000,00  $        

TOTAL 175 211,00  $      

HYGIÈNE DU MILIEU  

Service d'épuration 33 700,00  $        

Vidange fosses septiques  20 750,00  $        

TOTAL 54 450,00  $        

MATIÈRES RÉSIDUELLES

Cueillette et transport des déchets  50 020,00  $        

Plan de gestion, RDD et Plastique agricole  9 339,00  $         

Matières organiques   24 423,00  $        

TOTAL 83 782,00  $        

SÉCURITÉ PUBLIQUE

Police SQ    83 774,00  $        

Taxe incendie : 71205$ prévention : 7410$ 78 615,00  $        

Premier répondant 11 344,00  $        

service protection 4 980,00  $         

Sécurité civile  2 500,00  $         

TOTAL 181 213,00  $      

TRANSPORT

Administration et entretien Voirie  189 158,50  $      

Enlèvement de la neige (incluant salaires et amortissements) 180 488,50  $      

Travaux voirie 152 500,00  $      

Transport collectif et adapté 5 750,00  $         

TOTAL 527 897,00  $      

URBANISME

Aménagement                                                            TOTAL 37 752,00  $        

affectation 140 000,00  $      

 Total des DÉPENSES 1 451 769,00  $    
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4. ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION 

2025-12-221 

IL EST PROPOSÉ par Suzanne Casavant et résolu à l'unanimité  

D’adopter le programme triennal d’immobilisation 2026-2027-2028 tel que 

déposé : 

Loisirs - Parc des Cerfs (inauguration et ajouts) FGA 2 500,00  $      

Patrimoine - Église SUBVENTION & FGA 70 000,00  $    

Voirie - Rechargement 6e rang et fossés FGA 150 000,00  $  

Voirie - Rue de la Rochelle TECQ 450 000,00  $  

Administration - Achat équipement audiovisuel FGA 5 000,00  $      

Administration - Rénovation batiment municipauxFINANCEMENT PRÊT 125 000,00  $  

Éclairage public - Réseau developpement FGA 1 500,00  $      

PGA - Programme de gestion des actifs TECQ 30 000,00  $    

Éclairage public - Réseau developpement FGA 1 500,00  $      

Voirie - Fossés FGA 30 000,00  $    

Voirie - Études de coût et réfection Uldéric-Brien PAVL 500 000,00  $  

Voirie - Rechargement Sainte-Anne Nord FGA 60 000,00  $    

Terrain municipal - Garage Municipal TECQ + SUBVENTION 500 000,00  $  

PGA - Programme de gestion des actifs TECQ 25 000,00  $    

Administration - Achat équipement audiovisuel FGA 5 000,00  $      

Éclairage public - Réseau developpement FGA 1 500,00  $      

Voirie - Fossés FGA 30 000,00  $    

Administration - Achat équipement audiovisuel FGA 5 000,00  $      

Loisirs - Parc des Cerfs  SUBVENTION + FGA 32 500,00  $    

Voirie - Rechargement Sainte-Anne Nord FGA 60 000,00  $    

2026

2027

2028

 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS ; 

Il n'y a personne dans l'assistance et aucune question n'est posée. Le maire 

appelle le point suivant à l'ordre du jour.  

6. LEVÉE DE LA SESSION. 

2025-12-222 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Réal Vel que la présente session soit levée 

à 18h54. 

_________________________  _________________________ 
Louis Coutu, Gilbert Côté  

Maire  Dir. Général et greffier-trésorier  

En signant le présent procès-verbal, le maire est réputé avoir signé toutes les résolutions 


